
 

 

Objectifs : 
 

• Savoir mettre en place une procédure de marché 
public complexe  et technique 

• Maîtriser l’ensemble de la procédure du début à  
la fin 

Public : 
 

Tout agent en charge de la passation et/ou du 
contrôle 
 
Pré-requis : avoir déjà suivi une formation 
marchés publics. Avoir les connaissances 
de base 

IRA DE METZ—15 AVENUE DE LYON—57070 METZ 
TEL. 03.87.75.93.21  - FAX 03.87.75.60.13 

COURRIEL : FPCI@IRA-METZ.GOUV.FR 

 
 

 
 
 
 
 

• 2 jours 
 

• 16 et 17 décembre 2010 
 
 
 
 

• Inscription jusqu’au   
19 novembre 2010  

 

Lieu 
 Châlons en Champagne 

 

• Intervenant : 
Christian TRAORE,      

chargé de mission au    
ministère de la Défense 

Code 10.070 

LES MARCHES DE TRAVAUX 

Programme : 
 

• Rappel des principes régissant les marchés 
publics 

• Les règles propres au marché de travaux 
• Les procédures possibles 
• Le CCAG et le CCAP, le règlement de 

consultation, l’allotissement 
• Les règles de publication et de mise en 

concurrence 
• Les règles de sélection des candidats et des offres 
• Les règles d’exécution 

Méthode pédagogique : 
 

Cas pratique de rédaction, lancement, sélection et 
exécution d’un marché de travaux 


